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* A propos de Logica, acteur majeur en conseil, technologies & externalisation, et partenaire des études publiées de TNS

Sofres :

Logica est un acteur majeur des services informatiques réunissant 40 000 personnes. En France, Logica compte 9 000

collaborateurs. Son activité englobe le conseil en management, l’intégration de systèmes et l’outsourcing de processus métier et IT.

Logica travaille en étroite collaboration avec ses clients afin de les aider à libérer leur potentiel pour améliorer leur efficacité, accélérer

leur croissance et gérer les risques. Logica s’appuie sur ses connaissances approfondies des secteurs, son excellence en matière de

technologie ainsi que sur son expertise en matière de delivery pour aider ses clients à se positionner en tête de leurs marchés

respectifs. Logica, est coté à la Bourse de Londres et d'Amsterdam (LSE : LOG ; Euronext : LOG) 

Pour plus d’informations : www.logica.com

FICHE TECHNIQUE

Cumul de deux échantillons nationaux de 1000 personness représentatifs de
l'ensemble de la population âgée de 18 ans et plus, interrogées en face-à-face à
leur domicile par le réseau des enquêteurs de TNS Sofres.

Méthode des quotas (sexe, âge, profession du chef de ménage PCS) et
stratification par région et catégorie d’agglomération.

Les 11 et 12 février 2009 et 
les 27 février et 2 mars 2009

Sondage TNS Sofres / Logica* effectué pour : PELERIN MAGAZINE
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NOTE EXPLICATIVE

++ : valeurs supérieures significatives à 95% par rapport 
à la moyenne de chaque colonne

+ :  valeurs supérieures significatives à 90% par rapport 
à la moyenne de chaque colonne

Vous trouverez dans les pages de tris croisés des résultats 
les symboles suivants (-,--,+,++) accolés à certains chiffres.

Il s'agit de symboles exprimant la valeur des tests statistiques
effectués pour mesurer la significativité des écarts à la moyenne.

Ils permettent d'identifier les écarts les plus importants de la manière suivante :

-- : valeurs inférieures significatives à 95% par rapport 
à la moyenne de chaque colonne

- :  valeurs inférieures significatives à 90% par rapport 
à la moyenne de chaque colonne
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LES INDIVIDUS CONCERNÉS PAR LE DIVORCE
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Total concernés 
par le divorce

40 38 36 37 35 38

dont : 

A titre personnel 17 17 14 13 14 19

Au titre des parents 21 16 13 11 16 17

Au titre des enfants 9 11 14 19 11 9

Total non concernés 
par le divorce

60 62 64 63 65 62

100% 100% 100% 100% 100% 100%
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FOCUS SUR LES INDIVIDUS DIVORCÉS
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Divorcés 17 17 13 13 13 19

dont : 

Divorcé et remarié 5 5 4 5 3 6

Divorcé et en union libre 4 3 3 2 4 4

Divorcé et pacsé <1 <1 0 0 0 <1

Autre situation (veuf, célibataire) 8 9 6 6 6 9

Non divorcés 83 83 86 86 86 81

Sans réponse 0 0 1 1 1 0

100% 100% 100% 100% 100% 100%

Question :  Vous personnellement, au cours de votre vie, avez-vous divorcé ou non ?
Et aujourd’hui, quelle est votre situation ?
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LES INDIVIDUS CONCERNÉS 
PAR LE DIVORCE ET LE REMARIAGE

ré
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Total concernés par le divorce 
et le remariage

16 15 15 18 13 14

dont : 

Personnellement divorcé et 
remarié

5 5 4 5 3 6

Parents ayant divorcés et au 
moins un s'est remarié

10 8 8 6 9 8

Enfants divorcés et remariés 2 2 4 7 2 2

Total Non concernés par le 
divorce et le remariage

84 85 85 82 87 86

100% 100% 100% 100% 100% 100%
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L'opinion à l'égard du positionnement de l'Eglise 
à propos du divorce

dont : 

dont : 

Base : ensemble
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L'Eglise a raison de maintenir sa position: c'est son 
rôle de défendre le mariage 15 18 27 35 21 15

L'Eglise devrait adopter une attitude plus souple 
pour tenir compte de l'évolution des moeurs 75 75 67 57 75 77

Sans opinion 10 7 6 8 4 8

100% 100% 100% 100% 100% 100%

L'Eglise a raison de maintenir sa position: c'est son 
rôle de défendre le mariage 8 11 16 21 12 9

L'Eglise devrait adopter une attitude plus souple 
pour tenir compte de l'évolution des moeurs 80 81 79 70 85 82

Sans opinion 12 8 5 9 3 9

100% 100% 100% 100% 100% 100%

Question : À propos de chacune des attitudes suivantes de l’Eglise envers les divorcés,

quelle est votre opinion ?

L'interdiction de se remarier à l'église 
pour les personnes divorcées qui se sont déjà marié es religieusement

L'interdiction de communier 
pour les divorcés qui se sont remariés civilement o u qui vivent en concubinage
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L'opinion à l'égard du positionnement de l'Eglise 
à propos du divorce

dont : 

Base : concernés par le divorce
(40% de l'échantillon)
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L'Eglise a raison de maintenir sa position: c'est son 
rôle de défendre le mariage 14 16 22 24 21 14

L'Eglise devrait adopter une attitude plus souple 
pour tenir compte de l'évolution des moeurs 76 77 74 69 78 78

Sans opinion 10 7 4 7 1 8

100% 100% 100% 100% 100% 100%

L'Eglise a raison de maintenir sa position: c'est son 
rôle de défendre le mariage 7 9 12 16 9 8

L'Eglise devrait adopter une attitude plus souple 
pour tenir compte de l'évolution des moeurs 81 84 85 76 91 83

Sans opinion 12 7 3 7 0 9

100% 100% 100% 100% 100% 100%

Question : À propos de chacune des attitudes suivantes de l’Eglise envers les divorcés,

quelle est votre opinion ?

L'interdiction de se remarier à l'église 
pour les personnes divorcées qui se sont déjà marié es religieusement

L'interdiction de communier 
pour les divorcés qui se sont remariés civilement o u qui vivent en concubinage
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L'opinion à l'égard du positionnement de l'Eglise 
à propos du divorce

Base : divorcés
(17% de l'échantillon)

L'Eglise a raison de maintenir sa position : c'est son 
rôle de défendre le mariage 12 15

L'Eglise devrait adopter une attitude plus souple 
pour tenir compte de l'évolution des moeurs 79 79

Sans opinion 9 6

100% 100%

L'Eglise a raison de maintenir sa position: c'est son 
rôle de défendre le mariage 6 7

L'Eglise devrait adopter une attitude plus souple 
pour tenir compte de l'évolution des moeurs 82 85

Sans opinion 12 8

100% 100%

Question : À propos de chacune des attitudes suivantes de l’Eglise envers les divorcés,

quelle est votre opinion ?

L'interdiction de se remarier à l'église 
pour les personnes divorcées qui se sont déjà marié es religieusement

L'interdiction de communier 
pour les divorcés qui se sont remariés civilement o u qui vivent en concubinage

Ensemble Catholiques
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